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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR MESSAGER

Montréal, le 16 août 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire SCGM 2000/2001


(
R-3444-2000


(
Notre référence : 003070-0231

Chère consoeur,

Pour faire suite à la décision D-2000-147 rendue en date du 26 juillet 2000 relativement à ce dossier, vous trouverez sous pli l’état de compte des frais encourus par l’ACIG pour la phase I du dossier traitant des demandes prioritaires formulées pour la reconduction de certains services à compter du 1er octobre 2000.

Veuillez prendre note que notre relevé de frais vous est acheminé un peu en retard par rapport à l’échéance du 14 août 2000 fixée dans la décision D-2000-147 aux motifs suivants :  

1. Le soussigné était absent à l’extérieur du pays lorsque la décision nous a été acheminée en date du 26 juillet 2000;

2. Suite à son retour de voyage, le soussigné a été absent en vacances pour n’être de retour que mardi le 15 août 2000 en fin d’avant-midi;

3. La décision D-2000-147 n’a été communiquée au soussigné qu’à son retour au bureau à la date indiquée au paragraphe 2 ci-dessus.

Nous adressons ce jour un exemplaire de ce relevé de frais au procureur de SCGM, Me Jocelyn B. Allard.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.









HEENAN BLAIKIE
GS*jg







Guy Sarault

p.j.

c.c.
(
SCGM a/s Me Jocelyn B. Allard

G:\Sarault Guy\ACIG\231\Demandes de Frais\Duboisv1.doc
(
ACIG
a/s M. Peter Fournier
	(514) 846-2317


Guy Sarault


ddion@heenan.ca











